
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
  

Commission Départementale des 
Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 06 janvier 2025 
 

 
COMMISSION RESTREINTE 

 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude) est 
susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires courantes, dans les conditions de 
forme et de délai prévu dans l’annuaire du District Titre IV Article 31. 

 
CHAMPIONNAT 

 
MATCH 53544191 
HERICY 5 – ST GERMAIN LAVAL 5 
CDM D1 DU 07/12/2025 
Demande d’évocation du club de HERICY, en date du 21/12/2025, concernant le joueur MARTINS André 
de ST GERMAIN LAVAL, susceptible d’être suspendu lors de la rencontre 
La Commission en informe le club de ST GERMAIN LAVAL et demande ses observations pour le 
13/01/2026 
 
MATCH 54687634 
MORMANT FC 33 – SERVON 32 
VETERANS D4B DU 21/12/2025 
Demande d’’évocation du club de SERVON, en date du 21/12/2025, concernant les joueurs de 
MORMANT FC susceptibles d’avoir participé au dernier match officiel en équipe supérieure 
La Commission en informe le club de MORMANT FC et demande ses observations pour le 
13/01/2026 
 
MATCH 53540959 
COURTRY ACADEMIE 1 – OZOIR FC 2 
SENIORS D2B DU 07/12/2025 
Demande d’évocation du club de OZOIR, en date du 06/01/2026, concernant le joueur IDRISSI Otmane 
de COURTRY ACADEMIE, susceptible d’être suspendu lors de la rencontre 
La Commission en informe le club de COURTRY ACADEMIE et demande ses observations pour 
le 13/01/2026 
 
MATCH 53549895 
CESSON VSD 21 – FONTAINEBLEAU 21 
U16 D1 DU 07/12/2025 
Demande d’’évocation du club de FONTAINEBLEAU, en date du 02/01/2026, concernant le joueur 
TONISSI Ryad de CESSON VSD, susceptible d’être suspendu lors de la rencontre 
La Commission en informe le club de CESSON VSD et demande ses observations pour le 
13/01/2026 
 
MATCH 53549414 
MEAUX CS 22 – VILLEPARISIS 21 
U16 D1 DU 07/12/2025 
Demande d’’évocation du club de VILLEPARISIS, en date du 02/01/2026, concernant le joueur MOKRAB 
Myles de MEAUX CS, susceptible d’être suspendu lors de la rencontre 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission en informe le club de MEAUX CS et demande ses observations pour le 13/01/2026 

 
EN COURS D’EXAMEN 

 
MATCH 53541138 
VARENNES FC 1 – MELUN FC 2 
SENIORS D2C DU 14/12/2025 
Dossier transmis par la Commission d’Organisation des Compétitions. 
« … 16/12/25-Courriel du club de Varennes nous informant que le résultat de la rencontre n’apparaissait pas. 
Courriel transmis au club de Varennes, indiquant que la FMI n’avait pas été transmise. 
17/12/25-Courriel du club de Varennes informant la Commission qu’après un supposé échanges téléphoniques avec le service 
informatique la Ligue de Paris les informant d’un problème informatique survenu sur la rencontre. 
Le club de Varennes indiquant que le score final est de 4 buts à en faveur de Melun, confirmé par le club de Melun 
17/12/25-Courriel transmis au club de Lieusaint 
« Conformément à l’article 44.2 du Règlement Sportif Général, il est impératif que le club recevant transmette : 
une photo de la composition des deux équipes immédiatement après leur validation, 
puis, avant la clôture par l’arbitre, une photo du résultat final ainsi que des faits disciplinaires (avertissements, exclusions, etc.). 
Ces éléments sont nécessaires pour assurer la traçabilité et la régularité de la rencontre. 
Si la FMI a rencontré un incident technique avant le match, il convenait d’utiliser une feuille de match papier. 
La Commission remercie le club de Varennes donc de bien vouloir lui transmettre les documents manquants dans les meilleurs 
délais afin que le dossier puisse être régularisé. … »  
Considérant que le club de Varennes n’a pas transmis les éléments demandés.  
Par ces motifs, la Commission transmet le dossier à la Commission Statuts & Règlements … » 
 
MATCH 53550352 
ENT PLAINE/CLAYE 23 – VAL D’EUROPE 21 
U18 D2B SANS DATE (Dates les 30/11/2025 et 21/12/2025) 
Demande du club de VAL D’EUROPE, en date du 22/12/2025, concernant l’application de l’article 20.3 
du RSG. 
 
MATCH 54686604 
FC MUSCLE 5 – FC LE PIN 5 
CDM D2A DU 08/03/2026 (Dates les 30/11/2025 et 21/12/2025) 
Demande du club de FC LE PIN, en date du 19/122025, concernant l’application de l’article 20.3 du 
RSG. 
 
MATCH 53550205 
SENART M. 22 – MORET VENEUX 21 
U16 D2C DU 08/02/2026  
Demande du club de MORET VENEUX, en date du 18/12/2025, concernant l’application de l’article 23.8 
du RSG. 
 
 

TERRAIN IMPRATICABLE 
 
 
MATCH 54697657 
CHAMPENOIS MV 1 – BOISSISE PRINGY 2 
SENIORS D3F DU 21/12/2025 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Considérant que l’arbitre officiel de la rencontre a déclaré le terrain impraticable  
Dit match à jouer et transmet le dossier à la COC  
RSG District Art 20.5 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

CONVOCATIONS 
 
MATCH 53540956 
GRETZ T. 3 – CHAMPS AS 1 
SENIORS D2B DU 07/12/2025 
Demande d’évocation du club de GRETZ TOURNAN, concernant la participation à la rencontre d’un 
joueur du club de CHAMPS AS inscrit sous l’identité d’Ivanilson MANUEL GARCIA GOMES la personne 
ayant effectivement joué ne semblant pas correspondre à cette identité. 
 
La Commission convoque pour sa réunion du 13/01/2026 à 19h00 à MONTRY 
 
M. DESCHAMPS Franck, arbitre officiel 
 
Du club de GRETZ : 
TESSIER Pascal, arbitre assistant 
PAIS Luis, délégué 
REIS Alexis, capitaine  
MENDY Victor, dirigeant 
 
Du club de CHAMPS AS : 
BA Thierno, arbitre assistant 
ALLAM Salem, délégué 
MANUEL GARCIA GOMES Ivanilson, joueur 
CONDE Lansana, capitaine 
DIOP Ousseynou, dirigeant 
 
MATCH 54685836 
COURTRY F. 21 – FC LE PIN 21 
U18 D3A DU 07/12/2025 
Courriel du club de COURTRY ACADEMIE, sur le fait que la rencontre n’a pas eu lieu alors qu’un résultat 
est indiqué sur le site du District. 
Les clubs de COURTRY F et FC LE PIN ont fait parvenir leurs observations 
 
La Commission convoque pour sa réunion du 13/01/2026 à 19h30 à MONTRY 
 
Du club de COURTRY F : 
KHAMPATHOUMMA Phonevilay, arbitre 
PANICAU Louis Antoine, arbitre assistant 
TEXEIRA Jean-François, délégué 
 
Du club de LE PIN : 
BOOMKARTNER James, arbitre assistant 
GUENINECHE Nora, déléguée 
GUENINECHE Mohamed, dirigeant 
 
Un représentant du club de COURTRY ACADEMIE 
 

DOSSIERS EN DELIBERE 
 
MATCH 54748578 
NANGIS 1 – ASM FERTOISE 1 
SENIORS FUTSAL D2 DU 18/11/2025 
Match non joué, le club ASM FERTOISE estimant que l’état du terrain ne permettait pas à la rencontre 
de se dérouler 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Pris connaissance des observations de NANGIS reçues dans les délais impartis, 
Considérant que le club de NANGIS précise qu’il disputent leurs rencontres dans cette même salle et 
qu’il n’y a jamais eu de contestation sur l’état de celle-ci, 
Considérant que le club visiteur a refusé de disputer cette rencontre en fournissant des photos, 
Par ces motifs 
Dit dossier en délibéré, demande une visite de la Commission des terrains et reporte les matchs 
à domicile dans l’attente du rapport de la Commission. 
 
MATCH 535550425 
OL LOING 21 VAUX ROCHETTE 21 
U18 D2C DU 16/11/2025 
MATCH 53550436 
FONTAINEBLEAU 22 – OL LOING 21 
U18 D2C DU 23/11/2025 
Demande d’évocation du club de FONTAINEBLEAU, en date du 03/12/2025, concernant le joueur 
TAMABANZA KINOUANI Z GLOIRE de OL LOING, possédant une licence joueur au club de OL LOING 
sans cachet mutation, alors qu’il était au club de Fontainebleau au début de la saison. 
 
 

 
TOURNOIS 

Rappel : les compétitions officielles sont toujours prioritaires 
 
 
CESSON VSD 
Tournoi Futsal U9 du 22 février 2026 
 
ST SOUPPLETS 
Tournoi Futsal U9 du 08 mars 2026 
 
FC GUIGNES 
Tournoi U6/U7 du 01er mai 2026 
Tournoi U8/U9 du 02 mai 2026 
 


